
⌦  Vous êtes dans la vie ac�ve, les tâches mé-

nagères  vous pèsent !.. 

⌦ Vous aimeriez  qu’on vous aide à faire 

l‘entre�en de votre domicile, du linge, préparer 

les repas …... 

⌦ Vous avez besoin d’un sou�en dans les dé-

marches administra�ves : banque, sécurité so-

ciale, mutuelle... 

⌦ Qu’on vous accompagne dans vos sor�es : 

courses, pharmacie, coiffeur 

⌦  Vous vivez avec un parent âgé ou handicapé et 

vous apprécieriez quelques heures de liberté de temps 

en temps en toute tranquillité d’esprit 

⌦ Vous êtes fa�gué ou souffrant et dans l’impossi-

bilité momentanée de faire face aux actes de la vie 

quo�dienne 

 Faites appel à agardom 

 

 

 
 

http://www.adessadomicile.org 

Associa�on de loi 1901 à but non lucra�f agardom a 

été créée en mars 1963 pour faciliter le main�en à domi-

cile des personnes âgées ou handicapées en milieu rural. 

De forte voca�on sociale, ses valeurs sont celles de l’en-

traide et de la solidarité entre les généra�ons. Ouverte à 

tout public, elle apporte une aide et une assistance de 

proximité dans le respect des choix de vie de chacun.  

En créant des emplois  en zone rurale elle  par�cipe à 

maintenir la vie au cœur de nos hameaux et villages 

dont elle renforce le �ssu économique et social.  

Elle mène une poli�que ac�ve de lu+e contre l’isole-

ment des personnes en perte d’autonomie,  par la lec-

ture en collabora�on avec la bibliothèque  de prêt de la 

Creuse, et en développant des anima�ons à domicile 

pour les personnes a+eintes de la maladie d’Alzheimer 

ou maladies apparentées. 

Associa�on reconnue organisme d’intérêt général et 

d’u�lité sociale, �tulaire de l’agrément qualité  
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Agardom 

Des professionnels à vos cotés 

Spécialistes des services  

à domicile 

 

sur 11 cantons du Département 

de la Creuse 

Ahun, Aubusson, Auzances,  Bellegarde, Boussac, 

Chénérailles,  Crocq, Felle�n,  Gen�oux, Jarnages,  

la Cour�ne 

N:< R35<:C< D’E7F8 

Horaires d’interven�on 

Du lundi au dimanche de 8h à 20h, 

Nous avons la possibilité d’intervenir de 6h à 00h 

pour les bénéficiaires de PCH et pour une prise 

en charge d’ordre excep�onnel. 
 

Permanence Téléphonique 

Du Lundi au jeudi : 8h00/12h30 et 13h30/18h00 

Vendredi : 8h00/12h30 et 13h30/17h00 
 

En dehors des horaires d’ouverture, vous pouvez 

laisser un message sur le répondeur. Le répondeur 
est consulté les samedis et dimanche à 8h, 14h, 

18h  

Esplanade Charles de Gaulle 23200 AUBUSSON 

Siret n° 777 976 556 00038 

Certification Handéo N°201712239.1 



Entretien de la maison, travaux ménagers, entretien du 

linge, repassage, courses et préparation de repas à domi-

cile ….. 

N:< <8FP548< 

Agardom 
Des professionnels à vos côtés 

Esplanade Charles de Gaulle 

23200 AUBUSSON 

Téléphone : 05 55 83 35 00 - Fax: 05 55 83 35 09 

Messagerie : agardom@agardom.fr - Site :www.agardom.fr 

T3F5Q< R:F35F8< 

Service prestataire conven-

�onné (prise en charge 

CRAMCO et autres Caisses de 

22,29 €  

 

Service prestataire pour la  

ges�on de l’A.P.A. 

22,29 € la semaine 

22,29€ le dimanche 

Sociétés d’assistance et mu- 22,29€ 

Service prestataire pour les  

par�culiers sans prise en 
charge 

22,29 € la semaine 

22,29€ le dimanche 

Service mandataire 

Au 1er octobre 2021 

• Avec exonéra-

�on 

 

 

• Sans exonéra-

�on 

 

 

• APA 

 

 

Frais de ges�on: 1,80€/h 

 

14,72€ à 16,45€  semaine 

17,95€ à 20,05 €  dimanche 

 

16,04€ à 17,94€ semaine 

20,10€ à 22,47€ dimanche 

 

15,25€ à 16,45€ semaine 

18,56€ à 20,05€ dimanche 

Frais de ges�on APA: 2,02€/h 

Assistance aux personnes en perte d’autonomie : aide au 

lever, au coucher, à la toilette simple, garde malade à 

l’exclusion des soins, assistance administrative, accom-

pagnement en dehors du domicile (promenades, trans-

ports, actes de la vie courante) ……. 

Garde d’enfants à domicile, soutien  scolaire ... 

Visites de convivialité, portage de livres à domicile, aide 

aux aidants …... 
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Les dépenses engagées dans le cadre de l’aide à domicile 

peuvent bénéficier d’une déduction fiscale selon la législa-

tion en vigueur 

N:;< C:;< 8CS3S8:C< 

• Nous vous proposons un rendez-vous rapide et gra-

tuit à domicile pour évaluer avec vous vos besoins 

d’aide 

• Nous vous apportons tous conseils et informa�ons 

sur les aides et prises en charge existantes et cons�-

tuons avec vous les dossiers de demande auprès des 

caisses de retraite ou du Conseil Général. 

• Nous vous orientons vers le service le plus adapté à 

votre situa�on 

• Nous vous proposons l’interven�on d’un personnel 

formé et encadré par des professionnels qualifiés 

• Nous vérifions régulièrement si l’interven�on corres-

pond à vos a+entes  et me+ons en place les aména-

gements adaptés à l’évolu�on de vos besoins 

• Nous sommes engagés dans une démarche de pro-

fessionnalisa�on de nos auxiliaires de vie par la Vali-

da�on des Acquis de l’Expérience et la forma�on 

con�nue pour l’élargissement des compétences né-

cessaires à l’évolu�on du mé�er 

•  Nous sommes adhérents d’une fédéra�on na�onale 

: ADESSA et sommes labellisé depuis 2009 

• Cer�fié Handéo depuis 2017 

Co�sa�on Annuelle prestataire: 15€  

Co�sa�on Mensuelle Mandataire : 2€ 

Un devis personnalisé et gratuit sera établi avant l’interven�on 

 

Prestataire : notre personnel intervient à votre 

domicile dans le cadre d’un contrat individuel de 

prise en charge 

Notre associa�on, agréée, accepte le CESU 

Mandataire : vous êtes employeur de l’aide à do-

micile et nous vous proposons une aide à la ges�on  

du statut d’employeur ou du CESU 

DEUX MODES D’INTERVENTION 


